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Méthode d’accompagnement des projets FUCID

Depuis de nombreuses années, la FUCID encourage et soutient des initiatives universitaires en matière de solidarité internationale au travers de projets de coopération. Celles-ci prennent la forme de projets financés, en tout ou en partie, par la FUCID, dont l’ordre de grandeur annuel varie de 2.500 à 10.000€ (mini et micro projets). Pour des raisons de cohérence et afin de renforcer son soutien, la FUCID axera désormais son support sur l’assistance aux projets répondant aux nouveaux critères définis ci-dessous sans plus de distinction entre mini et micro projets. L’ampleur du financement (plafonnée à 30.000€/an), dépendra de la qualité intrinsèque du projet par rapport aux nouvelles exigences requises en matière de gestion participative en cycle de projet (GPCP). L’objectif est d’assurer une meilleure coordination et un suivi de qualité de la part de la FUCID dans un souci de mise en place de partenariats réellement effectifs et durables.  

A l’initiative du promoteur (‘concept paper’), ou sur réponse à appel à propositions lancé par la FUCID, le conseil d’administration de la FUCID valide ou non le projet qui lui est transmis par l’équipe. Si la réponse est favorable, une procédure d’accompagnement est mise en place en étroite concertation avec le promoteur, destinée à assister ce dernier dans la plannification de la mission.

A. Conditions de recevabilité d’un projet financé ou cofinancé par la FUCID:

Le projet doit émaner d'un responsable d'un organe des FUNDP (faculté, département, laboratoire, service, cercle...) et refléter clairement, par le biais d’un ‘concept paper’ présenté à la FUCID, l’implication d'une association, d’une organisation ou d’un réseau local basé dans un pays en voie de développement. Si elle n'émane pas d'un partenariat structurel avec la FUCID, elle doit en permettre l'émergence à moyen terme et servir à renforcer les liens avec le partenaire.

Le projet peut soit être soumis d’initiative par le biais d’une proposition spontanée présentée sous forme de ‘concept paper’, soit faire l’objet d’une proposition en réponse à un appel à propositions à l’initiative de la FUCID sous forme de cahier des charges. Dans tous les cas, des critères de sélection sont à respecter.

1. Critères déterminants:

1.1- Il doit porter sur un programme qui réponde à des besoins exprimés par une communauté locale, démontrer un impact positif mesurable pour cette communauté et garantir une plus-value par rapport aux capacités réelles des bénéficiaires ou partenaires.

1.2-  Il doit permettre une contribution scientifique spécifique de savoir ou de savoir-faire des FUNDP.

1.3- Il doit comporter un volet qui permette à la FUCID de remplir sa mission éducative.

1.4- Il doit être envisagé dans un esprit de partenariat durable avec des acteurs de développement dans les pays concernés.Dans ce sens, il prévoira explicitement le développement des ressources humaines (transfert ou production locale de connaissances ou de qualifications techniques) et les perspectives d'autosuffisance financière.

2. Critères secondaires:

2.1- Il aura un impact budgétaire modeste en coûts fonctionnels (per diem, frais de transport, de logement et de nourriture)

2.2- Il visera des actions de prospection (identification, préparation, élaboration d'un projet de coopération) ou d'appui (pour des initiatives qui sont exclues des critères de la Coopération Universitaire au Développement) à de la formation (aux FUNDP ou sur place dans le cadre d'ONG de développement) ou à des structures scientifiques et pédagogiques locales sur demande du partenaire du sud.

2.3- Il mettra en évidence la difficulté de financemenst alternatifs/complémentaires.

2.4- Il mettra en oeuvre un partenariat lié à une Université du Sud.

B. Déroulement des phases du projet :

Le déroulement d’un projet est axé autour de 5 phases (en adéquation avec le principe de gestion planifiée par cycle de projet unaniment adopté par les acteurs de la coopération au développement) :

· Phase 1 = phase d’identification du projet (initiative du promoteur en concertation avec la FUCID) : le promoteur évalue les besoins d’une communauté locale ainsi que ses capacités à y répondre (mobilisation des ressources locales) dans le cadre d’un partenariat existant ou d’un partenariat en gestation. Le projet, dont la finalité globale est présentée à ce stade, doit répondre à des préoccupations réellement exprimées par les futurs bénéficiaires. Le ciblage des populations bénéficiaires devrait pouvoir aussi faire l’objet de l’identification. 

· Phase 2 = phase d’instruction ou de formulation du projet (construction du cadre logique, budgétisation et plannification des actions avec l’assistance de la FUCID) : sur la base des résultats de l’identification, le promoteur exprime précisément les objectifs spécifiques de son projet ainsi que les résultats qu’il en attend. Analyse des enjeux, des problèmes posés et des stratégies d’action à mettre en œuvre. Une plannification opérationnelle incluant la budgétisation des interventions ainsi que les risques encourus doit faire partie de la formulation projet.

· Phase 3 = phase de suivi ou d’exécution du projet (mise en œuvre, évaluation intermédiaire par le promoteur, au besoin avec l’assistance directe ou indirecte de la FUCID) ; le promoteur suit et révise la progression du projet et, au besoin, réévalue les risques et les enjeux (actions nécessaires, nouveaux bénéficiaires,…) ; une évaluation opérationnelle est menée qui doit permettre de réajuster certaines interventions (analyse des indicateurs).

· Phase 4 = phase d’évaluation (par le promoteur), suivie d’une évaluation de la part de la FUCID ; le promoteur dresse le bilan de l’impact qualitatif et quantitatif de son programme compte tenu des objectifs assignés par rapport aux résultats escomptés. Si le projet se poursuit (moyennant relance du cycle de gestion), l’évaluation doit permettre de recadrer certaines actions (critères de pertinence, d’efficience, d’efficacité, de durabilité etc…).

· Phase 5 = phase de diffusion au sein des facultés ; le projet mené en collaboration avec la FUCID doit servir à alimenter la réflexion éducative en développement au sein du monde universitaire ; le promoteur discute avec la FUCID sur la manière dont l’expérience menée peut avoir un écho au sein des facultés (présentation à un forum d’échanges d’expériences, midi conférences, publication,…).

La philosophie des projets FUCID repose sur une triangulation comprenant trois axes de référence :






 

1- La FUCID poursuit un objet social de promotion de l’aide au développement. Dans ce contexte, et prioritairement, le projet doit donc refléter la préoccupation d’œuvrer concrètement à l’amélioration d’une situation locale et répondre à une attente ou un besoin exprimé par un correspondant identifié dans un pays du sud en lui apportant une plus value qui ne pourrait pas, ou difficilement, être apportée localement.

Il est donc primordial de soigner la première phase du projet dans son  aspect identitaire et participatif.

Le projet doit tendre à stimuler une dynamique de partenariat durable de type win/win et pas seulement activer une aide à sens unique ou assister un correspondant passif.

Le projet doit aussi tendre vers un transfert de compétence (capacity building) au profit du futur partenaire. 

Ces trois éléments devront ressortir de l’identification du projet et seront évalués par la FUCID en amont (acceptation du projet, financement par tranches) et en aval de celui-ci (évaluation sur le terrain).

2- Initié par un membre du personnel facultaire, le projet aura sans doute, par essence, une finalité scientifique plus ou moins englobante; celle-ci ne fera pas l’objet d’une évaluation ex anté ou ex post de la part de la FUCID mais relèvera de l’interland facultaire dont est issu le projet.

3- Enfin, la FUCID poursuit aussi un objet social d’éducation au développement : dans cette perspective, il importe que le projet ait une incidence sur la communauté universitaire et alimente la réflexion et/ou la sensibilisation au débat Nord/Sud. Le promoteur et la FUCID conviendront ensemble des moyens à mettre en œuvre pour assurer au mieux les retombées éducatives de la mission.

Phase 1 = phase d’identification du projet 

( définition conceptuelle du projet :

· Identification des objectifs globaux du projet : l’évaluation des besoins offre aux gens l’occasion de classer ces besoins par ordre de priorité (logique de développement plus durable);

· Identification des besoins locaux ayant inspiré la conception du projet;

· Identification des activités poursuivies dans le cadre du projet;

· Identification des ressources mises au service du projet (humaines, logistiques et financières)

( définition du cadre de collaboration avec les bénéficiaires :

· Identification du partenaire :

· Nom, abréviation, adresse, téléphone, télécopie/fax, courriel/e-mail, site internet/website, nom du président et du directeur, nom de la personne de contact pour la FUCID.

· Date d’agrément comme ONG par les pouvoirs publics. 

· Structure de l’organisation, organigramme, description des membres du personnel et de leurs qualifications (objet social, perspectives, capacités humaines, capacités logistiques, capacités financières).

· Evolutions les plus pertinentes de l’organisation (objectifs stratégiques et leur pertinence par rapport au projet proposé, actions déjà entreprises, activités en cours et stratégies d’exécution, partenariats et synergies éventuels avec ONG du sud, avec ONG du nord, capacités d’auto évaluation).

· Description des besoins du partenaire (justification de l’action, plus value apportée par le promoteur, par la FUCID, ciblage des bénéficiaires,…).

· Description des modalités et mécanismes de prise en compte permanente du renforcement de la qualité. 

( Modalités de financement du projet.

· Identification des moyens financiers nécessaires: plan financier et sources de financements;

· Elaboration d’un budget fonctionnel et d’un budget opérationnel.

Phase 2 = phase d’instruction ou de formulation du projet

( définition de ou des objectif(s) spécifique(s) du projet ;

( définition des résultats attendus du projet : plusieurs résultats par objectif spécifique sont possibles;

( définition des activités proposées pour la réalisation des objectifs du projet : types d’interventions (par qui, où, comment, pourquoi ?), les strategies choisies : comment mettre en oeuvre les activités (mobilisation logistique, mobilisation des ressources humaines en fonction des compétences identifiées, moyens choisis pour toucher les beneficiaries des interventions);

( définition du planning de la mission: déplacements, timing des activités (qui, quand, pour quoi faire, coût, origine du financement,…);

( définition des critères de validité du projet :

· pertinence du projet : pour qui le projet est-il important et en quoi ?

· impact du projet : fixer les objectifs à atteindre par le projet et la manière dont son impact (positif et négatif) social, économique, environnemental, culturel, institutionnel, politique,… sera évalué à terme ;

· efficicience du projet : comparaison entre les moyens mis à disposition et la qualité e la mise en œuvre de ces moyens (activités proposées par le projet) et les résultats attendus ;

· efficacité du projet : comparaison entre les objectifs et les résultats attendus (stratégie à mettre en place) ;

· durabilité du projet : estimation des chances de pérénnité des effets positifs du projet sans aide extérieure à terme ;

· prise en compte des thématiques environnementale : 

· prise en compte de la thématique ‘genre’

· prise en compte du rôle effectif des acteurs locaux (capacité organisationnelle, capacité professionnelle, niveau de formation,…) dans la conception du programme, dans la mise en œuvre du programme, dans l’exécution du programme, dans l’évaluation du programme (auto évaluation) ;

· analyse des effets induits du projet : niveau de capitalisation et d’apprentissage au travers de la réalisation du projet ; présentation d’hypothèses : 

( dans quelle mesure la participation des bénéficiaires contribue-t-elle à la réussite du projet ?

( dans quelle mesure la technologie choisie contribue-t-elle à la réussite du projet ?

( dans quelle mesure la prise en compte du ‘genre’ contribue-t-elle à la réussite du projet ?

( dans quelle mesure la stratégie retenue contribue-t-elle à la réussite du projet ?

( dans quelle mesure la prise en compte des thématiques environnementales contribue-t-elle à la réussite du projet ?

…

· accord sur la méthode d’évaluation du projet : moment de l’évaluation, visites terrain, méthode utilisée (interne/externe notamment, recueil des données, etc…), rôle des parties, utilisation de l’évaluation,…

Ces critères de validité seront évalués en fin de projet sur la base des résultats réalisés (et non plus estimés).

Phase 3 = phase de suivi ou d’exécution du projet

( assurer la supervision du déroulement du projet  :

· actualiser l’analyse des bénéficiaires pour vérifier s’il n’y en a pas de nouveaux qui pourraient influencer le succès de la mission et pourraient dès lors y être associés ;

· actualiser les données relatives à la situation contextuelle dans laquelle se déroule la mission : au besoin, recadrer les activités et les résulats attendus sur la base des critères de validité retenus ;

· réévaluer les risques en fonction du déroulement de la mission ;

· suivre le déroulement de la mission pour s’assurer qu’elle correspond aux objectifs du projet : vérifier les activités et leurs résultas, vérifier les hypothèses qui interfèrent sur la mission (effets négatifs), vérifier les contributions apportées par le partenaire, vérifier les résultats obtenus, examiner pourquoi certains résultats ne sont pas (encore) atteints ;

· identifier de nouveaux indicateurs utiles pour l’évaluation ultérieure ; 

· proposer des activités complémentaires pour assurer le succès de la mission et redéfinir de nouveaux résultats potentiels (toujours dans le cadre du projet initial sinon il s’agit d’un nouveau projet) ;

( élaborer un rapport narratif pour la FUCID selon schéma défini (contenu, modèle, échéance, narratif intermédiaire/final…) ;

( élaborer un rapport financier pour la FUCID selon schéma défini (types de justificatifs, type de comptabilité, références budgétaires, reporting intermédiaire/final…).

Phase 4 = phase d’évaluation

( définition des TdR de l’évaluation :

· fixer les objectifs de l’évaluation : données de base (présentation du contexte de la mission, des acquis obtenus,…), but de l’évaluation, résultats attendus de l’évaluation, 

· fixer la méthodologie de l’évaluation : démarche de la mission (atelier participatif, séminaire de restitution, auto évaluation formative, intégration systématique des femmes dans l’évaluation, sources de documentation, …), obligations des parties (financements notamment, accès aux indicateurs, logistique locale, disponibilités,…) ;

· fixer le déroulement de l’évaluation : timing, modalités de mise en œuvre, logistique, durée,…

( discussion sur l’utilisation des résultas de l’évaluation avec le promoteur : bilan de la mission, recadrage pour une nouvelle étape du projet, capitalisation ;

( débriefing mission avec la FUCID .

Phase 5 = phase de diffusion

( définition des moyens de faire écho au projet au sein de la communauté universitaire :

· Publication (bulletin, autre…) ;

· Conférence, séminaire, atelier-projet ;

· Midi FUCID ;

· Rencontre,…

Investissement


Humanitaire


=


Attentes de la communauté locale


et plus value projet


(40 à 50%)





Contribution académique


=


Implication du promoteur en tant que chercheur scientifique


(40 à 50%)





Impact éducatif


=


Sensibilisation de la communauté universitaire


(10 à 20%)
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